
Vous avez droit à 
une prime de fin d’année!

Vous êtes membre de la CSC?

Pas encore membre?

Affiliez-vous et vous aurez
droit à votre prime

syndicale de 112 euros!

Vous recevrez aussi
votre prime syndicale

de 112 euros!

www.interimunited.be

Le ou la délégué·e CSC dans votre organisation
peut vous aider avec le paiement de vos
primes et/ou pour devenir membre. 
Plus d'infos:

65 jours comme
intérimaire

Vous avez travaillé
au moins

(ENTRE LE 01.07.22 ET LE 30.06.23)

*8,33% DE VOTRE SALAIRE BRUT ENTRE 01.07.22 ET 30.06.23

E.S
.: D

om
ini

qu
e L

ey
on

, C
ha

us
sé

e d
e H

ae
ch

t 5
79

, 1
03

0 S
ch

ae
rbe

ek


	Interim eindejaar '23-Affiche A2.pdf

